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Mondialisation 
des grands groupes : 
de nouveaux indicateurs
François Benaroya et Édouard Bourcieu*

L’économie mondiale, à en juger par l’évolution des échanges ou des investissements
internationaux, paraît n’avoir jamais été aussi intégrée qu’aujourd’hui. Les plus grandes
firmes multinationales, acteurs majeurs de la mondialisation, semblent avoir atteint une
véritable couverture planétaire. 

La mondialisation est cependant définie de façon hésitante, et de ce fait, quasiment
jamais correctement évaluée ou mesurée. Pour les entreprises, et en particulier les plus
grands groupes multinationaux, des indicateurs de mondialisation ou de transnationalité
existent déjà, comme par exemple la part des actifs ou des effectifs à l’étranger, mais ces
indicateurs usuels ne reflètent pas la complexité des modes d’internationalisation des
firmes, notamment leurs stratégies régionales. 

Une perspective nouvelle en est donnée ici en exploitant les données d’une base de Dun
et Bradstreet détaillant les 83 000 filiales des 750 plus grands groupes mondiaux pour
l’année 1998, et en lui appliquant une série de mesures de concentration (indices dits de
Herfindahl ou Herfindahl-Hirschman), correspondant à chaque fois à une définition
précise de la mondialisation. À partir de cette base, une série de mesures essaient
d’évaluer le degré de mondialisation de ces entreprises, et le comparer aux deux
références possibles, temporelle (dans quelle mesure les firmes sont-elles aujourd’hui
plus mondialisées qu’il y a quelques années ?) et spatiale (les firmes se comportent-elles
comme dans un monde qui serait sans frontières ?).
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a mondialisation est un fait. L’économie
mondiale, à en juger par l’évolution des

échanges ou des investissements internatio-
naux, paraît aujourd’hui plus intégrée qu’elle ne
l’a jamais été, même à la fin du XIXe siècle
(Baldwin et Martin, 1999 ; Frankel, 2000). Les
firmes multinationales, acteurs majeurs de la
mondialisation, semblent avoir atteint une véri-
table couverture planétaire. 

La mondialisation est cependant définie de
façon hésitante, et de ce fait, quasiment jamais
correctement évaluée ou mesurée. Pour les
entreprises, et en particulier les plus grands
groupes multinationaux, des indicateurs de
mondialisation ou de transnationalité existent,
mais ils reposent sur une dichotomie entre
national et étranger (part des actifs à l’étranger
par exemple) qui ne reflète pas la complexité
des modes d’internationalisation des firmes, et
en particulier leurs stratégies régionales. 

De nouvelles mesures de la mondialisation des
entreprises sont proposées ici en les appliquant
aux données d’une base Dun and Bradstreet
détaillant les 83 000 filiales des 750 plus
grands groupes mondiaux pour l’année 1998
(cf. encadré 1). Ces nouveaux indicateurs, cor-
respondant à chaque fois à une définition spé-
cifique de la mondialisation, permettent d’ana-
lyser le degré de mondialisation de ces
750 premiers groupes mondiaux et d’en suivre
l’évolution au cours des années récentes.

La mondialisation : 
anciennes et nouvelles mesures

a Conférence des Nations Unies pour le
commerce et le développement (Cnuced)

est le principal organisme qui dresse une liste
des principaux groupes mondiaux fondée sur un
indice de « transnationalité » censé refléter leur
degré de mondialisation. Cet indice, introduit
pour la première fois dans le World Investment
Report de 1995 et calculé notamment pour les
100 plus grands groupes mondiaux, est en réalité
un indicateur synthétique construit comme la
moyenne arithmétique de trois éléments : la part
des actifs situés à l’étranger, la part des emplois
implantés à l’étranger et la part du chiffre
d’affaires réalisé à l’étranger. Il présente l’intérêt
de refléter à la fois l’internationalisation des fac-
teurs de production et des ventes, reflétant les
deux facettes, l’offre et la demande, de la mon-
dialisation. Les groupes les plus mondialisés
selon cet indicateur étaient, en 1998, Seagram,

Thomson Corporation (Canada), Nestlé SA
(Suisse), Electrolux (Suède), British American
Tobacco (Grande-Bretagne) (Cnuced, 2000).

Jain et Chelminski (1999) ont tiré des données de
la Cnuced un « indice de mondialisation » : une
firme est considérée comme globale quand au
moins deux des trois indicateurs dépassent 50 %.
Moins de la moitié des 100 plus grandes entrepri-
ses mondiales apparaissent alors comme
globales : seules 36 % des 28 firmes américaines
considérées le sont ; le caractère global apparaît,
en revanche, plus répandu pour les firmes euro-
péennes, en particulier suédoises et suisses.

D’autres mesures ont été proposées, simples,
comme la part des ventes des filiales étrangères
dans le chiffre d’affaires (Stopford et Dunning,
1983), la part des actifs des filiales étrangères
dans l’actif total (Daniels et Bracker, 1989) et le
nombre de filiales étrangères (Stopford et
Wells, 1972) ou synthétiques, comme celle de
Sullivan (1994), fondée sur cinq composantes
relatives au chiffre d’affaires, aux profits, au
capital, à l’expérience internationale des diri-
geants et à la dispersion psychologique des opé-
rations internationales.

Les mesures traditionnelles rendent 
peu compte de la pénétration 
des marchés étrangers

Par delà leurs différences, toutes ces mesures
ont l’inconvénient de rester étroitement liées à
la dichotomie domestique versus étranger (1), ce
qui limite considérablement leur signification :
quand bien même un groupe obtiendrait un
score élevé au regard de ces indices, ce qui
signifie qu’il aurait développé son activité en
dehors de son pays d’origine, rien ne permet de
garantir qu’il serait effectivement « mondialisé »
au sens où ses activités seraient réparties à
l’échelle mondiale. En pratique, le degré de
mondialisation ainsi mesuré correspond moins à
un indice de pénétration des marchés étrangers
qu’à une mesure de l’étroitesse du marché
domestique, qui impose de trouver des débou-
chés, des approvisionnements et des facteurs de
production à l’étranger, sans préciser si l’étran-
ger ainsi considéré, est proche ou lointain, sin-
gulier ou multiple.

L

L

1.  Cette dichotomie rejoint la définition de Dunning (1992) de
l’entreprise multinationale ou transnationale comme « an enter-
prise that engages in foreign direct investment, owns and controls
value adding activities in more than one country » (une entreprise
qui réalise des investissements directs étrangers, détient et con-
trôle des activités à valeur ajoutée dans plus d’un pays). 
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Les derniers travaux de la Cnuced, analysés en
détail par Ietto-Gillies (1998), intègrent la dis-
persion de l’activité dans leur appréhension de
la mondialisation des grands groupes : un nou-
vel indicateur a été introduit dans ce sens dans
le World Investment Report de 1997, qui rap-
porte le nombre de pays dans lequel le groupe
est présent au nombre total de pays dans les-
quels il pourrait potentiellement développer une
activité (fixé à 178). Mais cet indicateur a
l’inconvénient de ne pas considérer l’impor-
tance respective des implantations : un groupe
répartissant ses effectifs de façon égale entre dix
pays est notamment considéré comme autant
mondialisé qu’un groupe qui concentre ses
effectifs dans son pays d’origine, en ayant par
ailleurs des filiales très marginales dans les neuf
pays restants.

Trois nouvelles mesures pour autant de 
définitions de la mondialisation des firmes

Les limites des indicateurs traditionnels de la
mondialisation tiennent à la fois à la définition

implicite retenue pour qualifier une entreprise
de mondialisée (la dichotomie domesti-
que/étranger sous-jacente à la plupart des indi-
cateurs n’est à l’évidence pas suffisante) et à la
traduction de cette définition à travers une
mesure statistique (le nombre de pays d’implan-
tation n’est pas une mesure satisfaisante de la
dispersion des activités).

Pour dépasser ces limites, on propose ici trois
nouvelles mesures, fondées sur la répartition
géographique des activités des groupes, et cor-
respondant à autant de définitions de la mondia-
lisation (cf. encadré 2).

a) Indicateur d’Herfindahl simple

Au-delà de la dichotomie domestique vs étran-
ger, la mondialisation des opérations d’un
groupe peut se caractériser, en première appro-
che, par la dispersion de ses activités à l’échelle
mondiale (répartition homogène des activités à
l’échelle mondiale). C’est ce que cherche à
mesurer l’indicateur « nombre de pays

Encadré 1

UNE BASE DE DONNÉES UNIQUE AU MONDE

La base de données utilisée pour cette étude est extraite
de celle de Dun & Bradstreet. Fondé en 1841 aux États-
Unis, Dun & Bradstreet (http://www.dbfrance.com) est le
leader mondial de l’information commerciale et finan-
cière sur les entreprises. Unique au monde par sa
richesse et son homogénéité, la base de données de
Dun & Bradstreet contient des informations commercia-
les et financières sur plus de 60 millions d’entreprises
dans plus de 200 pays, dont 26 millions en Europe.

Les données de la base sont collectées par voie élec-
tronique, par enquête et par recueil des informations
déposées aux greffes des tribunaux de commerce ou
leur équivalent. L’appartenance à un groupe est univo-
que, car fondée sur le critère de détention du capital
de 50 % (seules les filiales majoritaires sont donc con-
sidérées dans cette étude). La nationalité du groupe
est celle de la tête de groupe (entreprise qui détient
des participations majoritaires dans d’autres entrepri-
ses sans être elle-même détenue par une autre entre-
prise).

Les 750 premiers groupes mondiaux

L’extraction de cette base sur laquelle porte directe-
ment l’analyse comporte 757 groupes, sélectionnés
en fonction de leur chiffre d’affaires mondial. En prati-
que, on parlera toujours des 750 premiers groupes
mondiaux. La taille de la base (nombre de groupes) est
la plus élevée qu'il a été possible d'obtenir, sous con-
trainte financière (la maximisation du nombre de grou-
pes visant à limiter les biais découlant de l'examen

d'un nombre limité de groupes et à permettre des ana-
lyses, notamment sectorielles, spécifiques aux grou-
pes français). 

Ces groupes sont originaires de 29 pays différents et
sont présents dans 173 pays d’accueil. En pratique, la
plupart de ces groupes sont originaires d’un nombre
très limité de pays, et, à l’inverse, plusieurs pays d’ori-
gine inclus dans la base n’y comptent qu’un ou deux
groupes. Quoi qu’il puisse être intéressant d’analyser
les caractéristiques des groupes issus de ces pays (en
particulier ceux qui sont issus de pays émergents), la
présence d’un nombre très limité de groupes pour
chacun de ces pays pose des problèmes de représen-
tativité. L’analyse ne porte donc en général que sur les
groupes issus des 10 premiers pays d’origine (appelé
G10 par commodité) : États-Unis, Japon, Grande-Bre-
tagne, Allemagne, France, Canada, Suisse, Pays-Bas,
Australie et Italie.

La base de données comprend, pour chaque filiale
d’un groupe sélectionné, son pays d’implantation, son
effectif, son chiffre d’affaires et ses secteurs d’activité
principale et secondaire (nomenclature SIC sur
4 positions). L’année de référence est ici 1998. La
nomenclature sectorielle sur laquelle se fondent les
résultats de l’étude est donc la SIC sur 2 positions qui
distingue 82 secteurs. Dans le cadre de cette étude,
les données ont été ré-agrégées par pays et par sec-
teur (croisement pays*secteur), ce qui permet de con-
naître la part que chaque groupe attribue à chacune de
ses activités dans chacun des pays où il est implanté.
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d’implantation » mis en avant par la Cnuced,
mais sans y parvenir réellement puisqu’un nom-
bre important de pays d’implantation n’est pas
incompatible avec le maintien d’une activité
essentiellement nationale. La dispersion des
activités ne peut être correctement appréhendée
qu’au moyen d’un indicateur de concentration
(ou de diversification selon la manière dont on
le considère). Ces indicateurs sont relativement
nombreux : écart-type, indice de Gini, rapports
inter-quantiles, indices de Theil, variance des
logarithmes, etc.

L’indicateur d’Herfindahl ou d’Herfindahl-
Hirschmann, systématiquement utilisé ici, mais
aussi dans de nombreuses autres applications
(instruction des dossiers de concentration
d’entreprises par le Département de la Justice
américain depuis 1982), présente l’intérêt d’être
simple de construction et d’interprétation relati-
vement directe (Hirschmann, 1945). Son
inverse peut se lire comme un « nombre équiva-
lent de pays » où le groupe est présent (c’est le
nombre de pays qui fournirait la même valeur de
l’indice que celle obtenue par le groupe s’il était
implanté de manière uniforme dans chacun de
ces pays).

Pour un groupe i, l’indicateur d’Herfindahl se
calcule comme suit : 

, 

où Xi,j est l’effectif du groupe i dans le pays j, Xi
l’effectif total du groupe i et n le nombre total de
pays d’implantation possible (y compris ceux
où le groupe n’est pas implanté, soit 173 pays
dans la base de données utilisée). En pratique,
on considère l’inverse de cet indicateur, qui
varie alors entre 1 (distribution la plus concen-
trée possible) et n (en cas de répartition uni-
forme des activités sur l’ensemble des pays).

Cette définition de la mondialisation, et l’indi-
cateur d’Herfindahl associé, n’est cependant pas
totalement satisfaisante, car elle suppose que
tous les marchés ont la même importance. Or,
les richesses, la production, la consommation ne
sont pas réparties de manière homogène : l’indi-
cateur favorise alors les groupes présents sur de
nombreux marchés de taille faible ou moyenne,
au détriment des groupes qui seraient présents
sur tous les marchés mais de façon inégale.

Encadré 2

L'EMPLOI COMME CRITÈRE D'ACTIVITÉ DES GROUPES

L'activité des groupes – et son degré de mondialisa-
tion – peut être appréhendée de diverses manières. La
répartition géographique des ventes doit être utilisée si
l'on privilégie une approche en termes de demande.
L'approche en termes d'offre peut, quant à elle,
s'appuyer sur le chiffre d'affaires, le résultat d'exploi-
tation, la valeur ajoutée ou l'emploi.

Une variable plus pertinente et mieux renseignée 
que le chiffre d’affaires

Les résultats présentés ici s'appuient sur les effectifs :
d'une part, parce que la base de données utilisée ne
fournit pas d'indication précise sur les ventes réalisées
dans chaque pays (seul le chiffre d'affaires des filiales
implantées dans chaque pays est connu, sans infor-
mation sur les échanges qu'elles opèrent) ; d'autre
part, parce que la variable emploi est beaucoup plus
pertinente que la variable chiffre d'affaires dès lors que
l'on retient l'approche en termes d'offre : elle est mieux
renseignée (le chiffre d'affaires est souvent en variable
manquante) ; elle représente une meilleure approxima-
tion de la valeur ajoutée et de l’activité « réelle » de la
filiale locale (le chiffre d’affaires peut, dans certains
cas, incorporer une large part de revente de produits
importés d’une société affiliée) ; elle n'est pas sujette
aux variations conjoncturelles (change), aux risques de

biais liés à la manipulation des prix de transfert pour
des raisons fiscales ou aux risques de double compte
(les données agrégées résultent de la sommation des
résultats individuels des filiales et non pas de l’utilisa-
tion de comptes consolidés) qui peuvent résulter de
l'usage du chiffre d'affaires ; enfin, l’emploi est, des
trois variables utilisées dans les travaux de la Cnuced
(chiffre d’affaires, actifs et emploi) celle qui est la plus
dispersée entre les différents pays d’implantation
(Ietto-Gillies, 1998) : s’il y a effectivement une mondia-
lisation de l’activité d’un groupe, c’est donc par l’étude
de l’emploi qu’il sera le plus probable de la mettre en
évidence.

La variable « emploi total » n'est cependant pas
exempte de limites, la principale étant qu'elle ne fait
aucune distinction entre emplois qualifiés et non qua-
lifiés. La mesure de la mondialisation de la production
qu'elle permet (à l'exclusion de toute autre fonction de
l'entreprise) peut être biaisée par les différences
d'intensités en main-d'œuvre des différents pays
d'implantation. L'information sur les effectifs tirée de la
base de données utilisée est également susceptible
d'être biaisée par l'hétérogénéité des données natio-
nales utilisées pour alimenter la base (manière de con-
sidérer les emplois à temps partiel  ; proportion de
valeurs manquantes par pays).
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Ainsi, le calcul effectué sur la répartition totale
des effectifs des groupes fait apparaître un nom-
bre équivalent de pays d’implantation légère-
ment supérieur à 3, tandis que pour la réparti-
tion du PIB mondial, le nombre équivalent de
pays est de 8,5, ce qui est, dans un cas comme
dans l’autre, très inférieur au nombre total de
pays.

b) Indicateur d’Herfindahl généralisé

La véritable mondialisation n’est pas synonyme
de dispersion maximale des activités, mais plu-
tôt de répartition des activités d’une entreprise
identique à celle des marchés mondiaux.

Il est possible de construire un indicateur d’Her-
findahl généralisé mesurant la correspondance
entre la répartition des activités et celle des mar-
chés et qui :

1.  est égal à l’indicateur d’Herfindahl simple
dans le cas particulier où les pays ont tous le
même poids ;

2.  peut s’interpréter, de la même manière que
l’indicateur d’Herfindahl simple, en termes de
nombre équivalent de pays ;

3.  est égal au nombre maximal de pays quand la
répartition des activités du groupe est calquée
sur l’importance relative des pays, et ce, quelle
que soit l’importance relative des pays ;

4.  tend vers 0 à mesure que la répartition des
activités du groupe se concentre dans les pays
de petite taille.

En se fondant sur le PIB pour refléter le poids
des pays, cet indicateur se définit comme suit :

, 

où PIBj est le PIB du pays j, PIB. le PIB mondial

( ), Xi,j l’effectif du groupe i dans

le pays j et Xi l’effectif total du groupe i

( ).

La pondération par le PIB n’est pas la seule pon-
dération possible pour rapporter la répartition

des activités du groupe à l’importance des pays.
Elle a l’avantage de refléter de façon objective
l’importance relative des différents pays, en
s’affranchissant des éventuelles imperfections
de la base de données utilisée. Il est cependant
possible d’utiliser alternativement les effectifs
totaux des 750 groupes dans chaque pays, pon-
dération qui a l’avantage d’intégrer le fait que le
choix de localisation des groupes peut être dicté
par d’autres facteurs que la seule taille du mar-
ché (ressources naturelles, coûts, etc.) (2), mais
qui a, en contrepartie, l’inconvénient d’être sen-
sible aux imperfections de la base. 

L’indicateur peut être supérieur au nombre de
pays où le groupe est effectivement présent (par
exemple, quand le groupe est surtout présent sur
les marchés les plus importants). Pour éviter
toute confusion, on présentera les résultats non
pas avec un nombre équivalent de pays, mais
comme un « degré de mondialisation », en rap-
portant le nombre équivalent de pays obtenu par
l’indicateur d’Herfindahl généralisé au nombre
total de pays de la base (173).

Les exemples repris dans le tableau 1 illustrent
la supériorité de cet indicateur sur l’indicateur
d’Herfindahl simple. Ce nouvel indicateur pré-
sente toutefois des limites : si le mode de pondé-
ration utilisé (multiplication du terme au carré
par l’inverse du poids de chaque marché) est
standard dans la littérature, il n’est pas nécessai-
rement le seul légitime (3) ; surtout, il a des pro-
priétés de sensibilité qui ne sont pas nécessaire-
ment intuitives. Il a pour conséquence de
pénaliser lourdement la sur-représentation des
effectifs d’un groupe dans un petit pays alors
qu’elle est peu sensible à une sur-représentation
de ceux-ci dans un grand pays. Ceci est illustré
par le passage du cas type 1 au cas type 3 dans
le tableau 2 : le déplacement d’une unité d’effec-
tifs d’un pays A (moyen) vers un pays E (très
petit) divise par deux le degré de mondialisa-
tion, alors que le groupe reste présent de façon
satisfaisante sur tous les principaux marchés.
Dans les résultats, comme on le verra, cette asy-
métrie conduit à privilégier les groupes améri-

2.  Il est également possible d’utiliser comme référence la répar-
tition géographique des effectifs de l’ensemble des multinationa-
les dans un secteur d’activité donné et de calculer le degré de
mondialisation d’un groupe comme la moyenne du degré de
mondialisation de ses différentes branches auxquelles est appli-
quée la norme « effectifs dans le secteur ». La base de données
utilisée autorise une telle approche, qui n’est cependant pas
développée ici.
3.  Il est possible alternativement de retenir un indice de Gini (ou
tout autre indicateur de concentration) pondéré par la taille de
chaque économie, en termes de PIB ou d’effectifs.



150 ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 363-364-365, 2003

cains, logiquement plus présents sur leur propre
marché, qui est naturellement le plus important.

c) Formule d’écart

Tout en conservant la définition de la mondiali-
sation fondée sur une répartition des activités
d’une entreprise identique à celle des marchés
mondiaux, il est possible de construire un indi-
cateur qui accorde un même poids à chaque
écart entre la répartition des activités de l’entre-
prise et le poids des pays, quelle que soit la taille
du pays sur- ou sous-représenté dans l’activité.

Pour un groupe i, la formule d’écart suivante
(fondée dans ce cas sur la pondération des pays
par le PIB mais la même formule pourrait être
appliquée avec une pondération par les effectifs
des 750 groupes) présente les propriétés voulues : 

, 

où PIBj est le PIB du pays j, PIB. le PIB mon-
dial, Xi,j l’effectif du groupe i dans le pays j et Xi
l’effectif total du groupe i.

Cette mesure n’est cependant pas entièrement
satisfaisante et apparaît bien complémentaire de
l’indicateur d’Herfindahl généralisé, car elle est
cette fois totalement insensible aux variations
marginales d’effectifs des groupes. Ainsi, dans
l’exemple du tableau 2, la formule d’écart
donne 0,0004068 dans le cas type 1 comme
dans le cas type 3 : il est indifférent pour cet
indicateur de déplacer une unité d’effectifs du
pays C vers un marché de taille petite (E) ou
vers un marché plus grand (A).

Tableau 1
Comparaison des indicateurs d’Herfindahl simple et généralisé

Poids des pays et répartition des effectifs des groupes Degré de mondialisation des groupes

Pays A Pays B

Total
Herfindahl

simple
Herfindahl 
généralisé

Degré de
mondialisationPoids du 

pays

Part dans 
les effectifs 
du groupe

Poids du 
pays

Part dans 
les effectifs 
du groupe

Cas type 1 50 50 50 50 100 2 2 100 %

Cas type 2 30 30 70 70 100 1,72 2 100 %

Cas type 3 30 70 70 30 100 1,72 1,13 56,5 %

Cas type 4 0 0 100 100 100 1 2 100 %

Cas type 5 0 100 100 0 100 1 0 0 %

Lecture : un groupe qui localise 70 % de ses effectifs dans un pays qui représente 30 % du PIB mondial (ou de toute autre variable repré-
sentant le poids du pays) et 30 % de ses effectifs dans un pays qui représente 70 %  du PIB mondial correspond à un indicateur
d'Herfindahl simple de 1,72 et à un indicateur d'Herfindahl généralisé de 1,13 (équivalent à un degré de mondialisation de 56,5 %).
Source : calculs des auteurs.

Tableau 2
Sensibilité de l’indicateur d’Herfindahl généralisé

Poids des pays et répartition des effectifs des groupes Degré de mondialisation des groupes

Pays A Pays B Pays C Pays D Pays E Total
Herfindahl 

simple
Herfindahl 
généralisé

Degré de 
mondialisation

Poids 
du pays 10 % 69,89 % 20 % 0,1 % 0,01 % 100 % 0,538

Cas type 1 Effectifs 
groupe 1 11 % 69,89 % 19 % 0,1 % 0,01 % 100 % 0,536 4,99 99,9 %

Cas type 2 Effectifs 
groupe 2 10 % 69,89 % 19 % 1,1 % 0,01 % 100 % 0,534 4,54 90,9 %

Cas type 3 Effectifs 
groupe 3 10 % 69,89 % 19 % 0,1 % 1,01 % 100 % 0,534 2,49 50,0 %

Lecture : soit 5 pays A, B, C, D, E représentant respectivement 10 %, 69,89 %, 20 %, 0,1 % et 0,01 % du PIB total (ou de tout autre critère
de pondération). Un groupe qui localise ses activités dans les mêmes proportions sauf pour les pays A (11 % de ses activités pour un
poids de 10 du pays A) et C (19 % de ses activités au lieu de 20 %) conduit à un indicateur d'Herfindahl simple de 0,536 (soit un « nombre
équivalent de pays » égale à son inverse de 1,86) et à un indicateur d'Herfindahl généralisé de 4,99 (ce qui représente un degré de mon-
dialisation de 99,9 %).
Source : calculs des auteurs.
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La mondialisation des groupes : 
un état des lieux

a base de données utilisée ici recense les
caractéristiques des filiales des 750 plus

grands groupes mondiaux par leur chiffre
d’affaires en 1998 (cf. encadré 1).

La domination des groupes américains

La comparaison de la position globale des diffé-
rents groupes selon leur nationalité permet
d’avoir une vue d’ensemble de cette base
(Benaroya et Bourcieu, 2000). Sans surprise, le
classement des 750 premiers groupes mondiaux
selon leurs effectifs apparaît nettement dominé
par les groupes américains (presque 300 dans le
classement), suivis des groupes japonais (169)
(cf. graphique I). Cette vision est conforme aux
résultats couramment avancés pour cette caté-
gorie d’acteurs, comme le classement annuel
établi par le magazine Fortune.

Le fait de considérer un nombre important de
ces groupes permet cependant de relativiser les
classements fondés sur un petit nombre de grou-
pes. En effet, la densité de groupes par nationa-
lité varie sensiblement selon la position dans le

classement : ainsi, aucun des 37 groupes fran-
çais présents n’est classé parmi les 50 premiers
groupes mondiaux par ses effectifs, mais ils sont
très nombreux entre la 150e et la 250e place, et
au-delà de la 600e position. À l’inverse, les
groupes américains sont concentrés en tête du
classement (jusqu’à la 300e place) et, avec
28 groupes, occupent plus de la moitié des
50 premières places. Une opposition se dessine
également entre les groupes japonais qui domi-
nent le classement entre la 300e et la 700e place,
et les groupes britanniques (63) et allemands
(55), plus présents en première partie de classe-
ment.

Si 29 pays comptent au moins un groupe parmi
les 750 premiers, l’ensemble du classement est
cependant presque intégralement dominé par les
groupes originaires d’un nombre très limité de
pays : à titre d’exemple, seuls 10 pays dépassent
en effet la barre des 1 000 filiales appartenant à
des grands groupes de leur nationalité dans la
base, et ils représentent à eux seuls quelque 96 %
de l’effectif contrôlé par les 750 premiers grou-
pes mondiaux (appelés « G10 » par commodité
dans la suite de cet article).

L’ensemble des groupes originaires de l’Union
européenne (soit 197 groupes) représentent
26 % du nombre total des groupes de l’échan-

L

Graphique I
Part des groupes selon leur origine nationale parmi les 750 premiers groupes mondiaux

Source : Dun & Bradstreet (World BaseTM), calculs des auteurs.
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tillon, 42 % de leurs filiales et 31 % de leur
effectif (chiffre comparable en termes de chiffre
d’affaires). L’UE dans son ensemble se place
ainsi au deuxième rang, loin derrière les États-
Unis, mais nettement devant le Japon.

La domination américaine se manifeste encore
plus nettement au regard des classements secto-
riels (cf. graphique II). Sur 82 secteurs, les
groupes américains arrivent plus de 45 fois en
tête (4), 40 fois en seconde position et 46 fois en
troisième position. Les groupes japonais, les
plus nombreux après les groupes américains
n’apparaissent, au contraire, leader que dans deux
secteurs seulement, et se situent plus fréquem-
ment aux secondes places (cas de 9 secteurs)
qu’aux premières (cas de 2 secteurs). Les grou-
pes européens sont plus souvent les plus impor-
tants de leur secteur : c’est le cas dans 6 secteurs
pour la Grande-Bretagne, 8 pour l’Allemagne et
3 secteurs pour la France et pour l’Italie.

Classement des groupes 
selon leur degré de mondialisation

Il est possible, à partir de la base de données uti-
lisée, de calculer le degré de mondialisation des
750 premiers groupes mondiaux au regard des
indicateurs présentés ci-dessus. Tous ces indica-

teurs ont été calculés à partir de la répartition
des effectifs des filiales des grands groupes
fournie par la base de cette étude (année de réfé-
rence 1998). À titre de comparaison, on pré-
sente les résultats pour deux indicateurs usuels
(part des effectifs à l’étranger et nombre de pays
d’implantation), avant ceux pour les nouveaux
indicateurs définis précédemment.  (4)

a) La part des effectifs à l’étranger

Avec 97 % de ses effectifs à l’étranger, Nestlé
apparaît alors comme le grand groupe le plus
mondialisé, devant un autre groupe suisse,
ABB. On perçoit nettement l’effet de la petite
taille du marché domestique, qui impose
d’appuyer son développement sur d’autres mar-
chés. Le cas de la banque Dexia (premier groupe
français de ce classement avec 89 % de ses
effectifs situés à l’étranger) fournit un autre
exemple des limites de l’indicateur. Les effec-
tifs de ce groupe sont concentrés en Belgique et
au Luxembourg : il s’agit clairement d’un
groupe européen bi- ou tri-national, mais il peut
difficilement être considéré comme mondialisé.

4.  Le critère utilisé est l’effectif du groupe dans le secteur, qui
résulte de la consolidation des effectifs des filiales du groupe qui
ont pour activité principale celle du secteur considéré.

Graphique II
Rang mondial des groupes par secteur selon leur pays d’origine

Source : Dun & Bradstreet (World BaseTM), calculs des auteurs.
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b) Le nombre de pays d’implantation

Selon ce deuxième critère déjà relevé par la
littérature, Royal Dutch Petroleum (actionnaire
majoritaire de Shell Petroleum) apparaît en pre-
mière place, avec des filiales recensées dans
76 pays (5), devant ABB et Nestlé. Les pro-
ducteurs de biens de consommation (Johnson &
Johnson, Colgate-Palmolive, Procter & Gamble,
respectivement 7e et 8e places ex æquo, avec 51
et 50 pays d’implantations) ainsi que les grou-
pes pétroliers (Total Fina et Elf, premiers grou-
pes français, avec des filiales dans 44 pays),
présents naturellement dans un très grand nom-
bre de pays, figurent parmi les premiers de ce
classement. Si, grâce au grand nombre de pays,
cet indicateur exclut dans ses premiers rangs les
groupes exclusivement régionaux, il semble
favoriser les secteurs proches de la consomma-
tion, et n’empêche pas d’y voir figurer des grou-
pes qui, à l’instar d’Elf, dont près la moitié des
salariés restent employés en France, gardent une
assise nationale forte.

c) La répartition homogène 
de l’activité sur de nombreux pays 
(indicateur d’Herfindahl simple) 

Le tableau 3 classe les groupes de la base en
fonction de l’indicateur d’Herfindahl simple
(nombre équivalent de pays), qui mesure
l’homogénéité de la répartition des activités. Le
groupe suédois AGA AB apparaît en première
position devant ABB et Nestlé. Son activité est
dispersée, au vu de cet indicateur, de la même
manière que si le groupe avait réparti ses
effectifs de façon égale entre sept pays, ce qui
montre le caractère multinational de ce groupe.
On constate que l’indicateur favorise les

groupes présents sur de nombreux marchés de
taille moyenne, en particulier les groupes euro-
péens, ainsi que les groupes coréens, comme
Daewoo.

d) La meilleure adéquation à l’importance 
des pays (indicateur d’Herfindahl généralisé)

En prenant l’indicateur d’Herfindahl pondéré
par le PIB, un groupe est mondialisé quand la
répartition internationale de ses effectifs diffère
le moins possible de la répartition de la richesse
mondiale. Dès lors, un groupe fortement présent
aux États-Unis et un peu en Jamaïque sera con-
sidéré comme plus mondialisé qu’un groupe
disposant des mêmes effectifs dans ces deux
pays. Le suisse Novartis apparaît en tête de ce
classement, avec un degré de mondialisation de
54 % (cf. tableau 4).  (5)

e) La meilleure adéquation avec 
les effectifs de l’ensemble des groupes 
(indicateur d’Herfindahl généralisé)

En prenant pour cet indicateur, une pondération
par les effectifs totaux des 750 groupes et non les
PIB, on trouve aux premières places 10 groupes
américains, avec IBM en tête, avec un degré de
mondialisation de 73 % (cf. tableau 5).

f) La meilleure adéquation à l’importance 
des pays (formule d’écart)

Le tableau 6 illustre les différences engendrées
par le mode de pondération, pour un même

5.  Shell opère, selon l’entreprise, dans 135 pays.

Tableau 3
Les 10 groupes les plus mondialisés selon l'indicateur d'Herfindahl simple

Pays d'origine Raison sociale
Nombre 

de pays d'accueil
Nombre équivalent 

de pays

Suède AGA AB 21 7,13

Suisse ABB Asea Brown Boveri Ltd 63 6,47

Suisse Nestlé SA 58 6,03

Suède SKF AB 38 5,85

Corée du Sud Hyundai Corporation 11 5,15

États-Unis Contigroup Companies Inc. 14 4,96

Corée du Sud Daewoo Corporation 20 4,95

Pays-Bas NV Koninklijke Nederlandsche Petroleum 76 4,75

France Total Fina SA 44 4,39

États-Unis Crown Cork & Seal Company Inc. 42 4,37

Source : Dun & Bradstreet (World BaseTM), calculs des auteurs.
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Tableau 4
Les 10 groupes les plus mondialisés selon l'indicateur d'Herfindahl généralisé avec norme PIB

Pays d’origine Raison sociale
Nombre de pays 
d’implantation

Nombre équivalent 
de pays

Degré de 
mondialisation

Suisse Novartis AG 30 94 54 %

Japon Bridgestone Corporation 27 91 53 %

États-Unis Eastman Kodak Company Inc. 44 87 50 %

États-Unis Pfizer Inc. 24 84 49 %

Japon Dainippon Ink and Chemicals Inc. 27 84 49 %

États-Unis Procter & Gamble Company Inc. 49 83 48 %

États-Unis IBM 49 81 47 %

États-Unis Warner-Lambert Company Inc. 30 80 46 %

États-Unis Ford Motor Company Inc. 30 80 46 %

États-Unis Tech Data Corporation 18 80 46 %

Source : Dun & Bradstreet (World BaseTM), calculs des auteurs.

Tableau 5
Les 10 groupes les plus mondialisés selon l'indicateur d'Herfindahl généralisé avec norme 
effectifs totaux des groupes

Pays d’origine Raison sociale
Nombre de pays 
d’implantation

Nombre équivalent 
de pays

Degré de 
mondialisation

États-Unis IBM 49 126 73 %

États-Unis Computer Sciences Corporation 17 124 72 %

États-Unis Toys R Us Inc. (Delaware) 13 124 72 %

États-Unis Marsh & McLennan Companies Inc. 36 122 70 %

États-Unis Honeywell Inc. 36 121 70 %

États-Unis Omnicom Group Inc. 25 120 70 %

États-Unis Electronic Data Systems Corporation 26 118 68 %

États-Unis Alliedsignal Inc. 18 117 67 %

États-Unis Preformed Line Products Company Inc. 6 116 67 %

États-Unis Oracle Corporation 37 114 66 %

Source : Dun & Bradstreet (World BaseTM), calculs des auteurs.

Tableau 6
Les 10 groupes les plus mondialisés selon la formule d'écart avec norme PIB

Pays d'origine Raison sociale Formule d'écart PIB Rang du degré de mondialisation

Suisse Nestlé SA 0,04 1

Suède AGA AB 0,06 2

Japon Asahi Glass Co. Ltd 0,06 3

Suisse Roche Holding AG 0,06 4

Japon Sony Corp. 0,07 5

Suisse Novartis AG 0,07 6

Pays-Bas Koninklijke Philips Electronics NV 0,07 7

Danemark Novo Nordisk A/S 0,07 8

Suisse ABB Asea Brown Boveri Ltd 0,07 9

France Michelin 0,07 10

Source : Dun & Bradstreet (World BaseTM), calculs des auteurs.
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critère (le PIB). Tout en gardant certains grou-
pes déjà mentionnés aux premières places
(Nestlé, AGA, Novartis, etc.), cet indicateur de
mondialisation fait apparaître de nouveaux
groupes (Roche, Sony, etc.). Aucun groupe
américain ne figure dans les 10 premiers.

g) La meilleure adéquation 
avec les effectifs de l’ensemble
des grands groupes (formule d’écart)

Le classement établi avec la formule d’écart par
rapport aux effectifs (cf. tableau 7) place le
groupe suisse Novartis en première position.
On constate, une nouvelle fois, que le critère
d’effectifs avantage les groupes américains, ce
qui traduit soit une réalité économique
(l’importance du marché américain pour les
grandes multinationales est plus importante que
son reflet dans les PIB), soit un biais de la base
(les États-Unis constituent le marché domesti-
que de près de la moitié des groupes de la base,
ce qui augmente mécaniquement le poids de ce
pays si les groupes qui en sont originaires con-
servent un ancrage national important ; les

États-Unis sont, par ailleurs, le pays d’origine
de Dun & Bradstreet et un marché important : il
est probable que l’information contenue dans la
base est plus complète pour ce pays que pour
d’autres).

h) Synthèse : les classements varient 
sensiblement selon la définition 
de la mondialisation et la mesure retenues

Le choix de la mesure de la mondialisation dépend
toujours des représentations que l’on se fait de
celle-ci et des aspects que l’on choisit de privilé-
gier. Un indicateur comme le nombre de pays où
le groupe est implanté peut, par exemple, être
riche d’informations si l’on s’intéresse au pouvoir
de négociation avec les États ou les syndicats que
confèrent aux multinationales le fait d’être
implanté dans plusieurs pays (Ietto-Gillies, 1998).
À l’inverse, l’accent peut être mis sur le degré de
couverture du marché mondial, de sorte que, eu
égard à la concentration de la consommation dans
un petit nombre de pays industrialisés, mondiali-
sation peut devenir synonyme de présence active
dans un petit nombre de pays bien choisis. 

Tableau 7
Les 10 groupes les plus mondialisés selon la formule d'écart avec norme effectifs totaux 
des groupes

Pays d'origine Raison sociale Formule d'écart effectifs Rang du degré de mondialisation

Suisse Novartis AG 0,01 1

Suisse Crédit Suisse Group 0,02 2

France Société Lafarge 0,03 3

Suisse Nestlé SA 0,03 4

États-Unis Tech Data Corporation 0,03 5

Suisse Zurich Allied AG 0,03 6

États-Unis Crown Cork & Seal Company Inc. 0,03 7

États-Unis Procter & Gamble Company Inc. 0,04 8

États-Unis Arrow Electronics Inc. 0,04 9

États-Unis Warner-Lambert Company Inc. 0,04 10

Source : Dun & Bradstreet (World BaseTM), calculs des auteurs.

Tableau 8
Synthèse des définitions et mesures de la mondialisation

Mesure de mondialisation d’une firme Définition correspondante de la firme mondialisée

Part des effectifs à l’étranger Firme dont l’essentiel de l’activité est réalisé en dehors de son pays 
d’origine

Nombre de pays d’implantation Firme assurant une présence dans un grand nombre de pays

Répartition homogène sur de nombreux pays 
(Herfindahl simple)

Firme dont l’activité est répartie de façon égale sur un grand 
nombre de pays

Meilleure adéquation à la répartition des PIB 
(Herfindahl pondéré ou formule d’écart)

Firme dont l’activité est répartie sur un grand nombre de pays en 
fonction du poids de chaque marché (mesuré par le PIB)

Meilleure adéquation à la répartition des effectifs de l’ensemble 
des grands groupes (Herfindahl pondéré ou formule d’écart)

Firme dont l’activité est répartie sur un grand nombre de pays en 
fonction du poids de chaque marché (mesuré par les effectifs des 
grands groupes)
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Les différentes mesures présentées ici ont toutes
une certaine pertinence, qui correspond à une
certaine définition de la mondialisation des fir-
mes (cf. tableau 8). Mais deux d’entre elles –
celles qui mesure la meilleure adéquation avec
la répartition de la richesse mondiale et la
meilleure adéquation aux effectifs de l’ensem-
ble des grands groupes – semblent à la fois les
plus pertinentes en termes de définition de la
mondialisation, et les moins sensibles aux
imperfections de la base utilisée. Ces deux
mesures sont d’ailleurs étroitement corrélées
(coefficient de corrélation de 0,78 pour les for-
mules d’écart) alors que les autres critères sont
moins concordants. Il est toutefois impossible
de trancher entre ces deux critères, tout comme
entre leurs deux modes de pondération possible
(Herfindahl pondéré ou formule d’écart).

Les classements varient sensiblement selon la
définition de la mondialisation et la mesure
retenues : aucun groupe n’apparaît simultané-
ment dans le premier quart des sept classements
présentés ci-dessus. IBM et Sony figurent parmi
les 100 groupes les plus mondialisés pour 6 des
7 mesures, Novartis et Nestlé pour 5 des

7 mesures (cf. tableau 9). Ces groupes peuvent
être considérés comme mondialisés quel que le
soit le point de vue privilégié ou presque.

Par pays d’origine des groupes, 
les États-Unis restent en tête

Si l’on considère le nombre d’entreprises origi-
naires du pays figurant parmi les 100 plus mon-
dialisées selon les différents critères rappelés
dans le tableau 10, on constate que les États-
Unis sont toujours en tête, sauf avec le critère de
part des effectifs à l’étranger. La taille du mar-
ché américain explique en effet que les groupes
américains y concentrent une part significative
de leurs effectifs. Selon un critère plus satisfai-
sant, comme celui de l’adéquation avec la
richesse mondiale, on retrouve les États-Unis en
tête, devant le Japon. L’indicateur d’Herfindahl
généralisé est plus favorable aux États-Unis que
la formule d’écart, tout comme les classements
fondés sur les effectifs. La Suisse, les Pays-Bas
et la Suède ont relativement peu de groupes
parmi les 750 plus grands groupes mondiaux,
mais ceux-ci sont, en général, très mondialisés
et bien représentés dans les classements. 

Graphique III
Évolution du degré de mondialisation de certains grands groupes (indicateur de Herfindahl 
généralisé sur le chiffre d’affaires par zone - norme PIB)

Sources : rapports d'activité annuels (ventes par zone) ; Banque Mondiale (PIB) ; calculs des auteurs.

Tableau 9
Exemples de classement pour quelques groupes (rang selon les 7 mesures analysées)

Pays 
d'origine

Raison 
sociale

Part des 
effectifs 

à l'étranger

Nombre 
de pays 

d'implantation

Herfindahl 
simple

Formule 
d'écart 

par rapport 
aux effectifs 
des groupes

Herfindahl 
généralisé 

norme effectifs 
des groupes

Formule 
d'écart 

par rapport 
aux PIB 

Herfindahl 
généralisé 
norme PIB

Suisse Nestlé SA 5 3 3 4 339 1 390

Japon Sony Corp. 45 35 48 23 322 5 317

États-Unis IBM 219 13 89 43 1 100 7

Suisse Novartis 18 74 160 1 295 6 1

France Michelin 53 126 32 117 398 10 109

Source : Dun & Bradstreet (World BaseTM), calculs des auteurs.
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Tableau 10
Pays d’origine des 100 groupes les plus mondialisés selon les différents critères

Pays d'origine

Nombre de groupes originaires du pays parmi les 100 plus mondialisés suivant différents critères

Rappel : 
part du pays 

dans les 
750 groupes

Part des 
effectifs 

à l'étranger

Nombre 
de pays 

d'implantation

Herfindahl 
simple

Formule 
d'écart 

par rapport 
aux  effectifs 
des groupes

Herfindahl 
généralisé 

norme 
effectifs 

des groupes

Formule 
d'écart 

par rapport 
aux PIB

Herfindahl 
généralisé 
norme PIB

États-Unis 5 38 32 74 95 35 82 39,4 %

Japon 15 12 5 4 0 18 12 22,4 %

France 15 6 5 3 1 10 1 4,8 %

Suisse 14 4 7 6 1 10 3 2,2 %

Pays-Bas 12 4 11 3 0 8 0 2,0 %

Grande-Bretagne 12 14 17 5 2 8 1 8,4 %

Allemagne 7 12 10 1 1 4 1 7,3 %

Suède 2 1 2 1 0 2 0 0,3 %

Canada 1 2 2 1 0 1 0 4,2 %

Source : Dun & Bradstreet (World BaseTM), calculs des auteurs.

Tableau 11
Classement des économies selon la mondialisation moyenne des firmes originaires de ces pays 
(Herfindahl généralisé)

Pays d’origine 
du groupe

Nombre équivalent 
de pays avec 

norme PIB

Degré de 
mondialisation 

(en %)

Pays d’origine 
du groupe

Nombre équivalent 
de pays avec norme 

effectifs totaux 
des groupes

Degré de 
mondialisation 

(en %)

États-Unis 54,4 31 États-Unis 87,1 50

Japon 33,9 20 Allemagne 35,2 20

Suisse 28,5 16 Grande-Bretagne 28,8 17

Pays-Bas 26,8 15 Suisse 25,5 15

Suède 22,0 13 Pays-Bas 22,5 13

Allemagne 21,8 13 Japon 16,4 9

France 18,5 11 Canada 10,6 6

Grande-Bretagne 14,3 8 France 9,2 5

Italie 12,2 7 Italie 3,2 2

Canada 7,9 5 Suède 2,7 2

Source : Dun & Bradstreet (World BaseTM), calculs des auteurs.

Tableau 12
Classement des économies selon la mondialisation moyenne des firmes originaires de ces pays 
(formule d’écart)

Pays d’origine 
du groupe

Formule d'écart 
PIB

Degré de 
mondialisation 

(en %)

Pays d’origine 
du groupe

Formule d'écart 
effectifs

Degré de 
mondialisation 

(en %)

Suède 0,10 91 Suède 0,20 85

Pays-Bas 0,27 76 États-Unis 0,19 85

États-Unis 0,43 62 Pays-Bas 0,27 79

Suisse 0,46 59 Belgique 0,29 78

Japon 0,50 55 Suisse 0,51 61

Belgique 0,51 54 Grande-Bretagne 0,66 50

France 0,59 47 Espagne 0,95 50

Grande-Bretagne 0,63 44 Allemagne 0,70 47

Allemagne 0,65 42 Japon 0,74 44

Italie 0,71 37 France 0,76 42

Espagne 0,74 34 Canada 0,87 34

Canada 0,76 32 Italie 0,93 29

Corée du Sud 0,88 21 Corée du Sud 1,06 19

Australie 0,94 16 Australie 1,06 19

Source : Dun & Bradstreet (World BaseTM), calculs des auteurs.
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Ce constat peut être dégagé de façon plus nette
en prenant la moyenne (pondérée par les effec-
tifs des groupes) des indices de mondialisation
des groupes, en fonction de leur pays d’origine.
États-Unis et Japon arrivent généralement en
tête. Mais la Suède et les Pays-Bas les devan-
cent, si l’on considère l’indice d’écart à la
richesse mondiale (cf. tableaux 11 et 12). On
retrouve là les résultats de la Cnuced quant au
caractère particulièrement transnational des
groupes originaires de certains « petits » pays
européens, ainsi que les classements établis pré-
cédemment.

La tendance à la mondialisation 
des grands groupes s’affirme

Il peut être utile, après cette analyse détaillée en
coupe, d’examiner l’évolution temporelle de ces
indices de mondialisation, afin de cerner le
rythme du phénomène et ses évolutions plus
récentes. Ne disposant pas d’une base détaillée
sur plusieurs années, on a sélectionné quelques
grands groupes internationaux, parmi ceux qui
publient régulièrement dans leurs comptes
annuels le détail de leur chiffre d’affaires par
région du monde (en général 5 zones : Améri-
que du Nord - UE - reste de l’Europe - Asie et
Océanie - Afrique + le marché domestique :
Suède pour Electrolux ; France + Belgique pour
Suez ; États-Unis pour General Electric, etc.) et
construit sur cette base l’indice de meilleure
adéquation avec la richesse mondiale (Herfin-
dahl généralisé avec PIB). 

Cet indicateur n’est pas directement comparable
aux indicateurs calculés précédemment, qui
reposent sur les effectifs et sur un découpage par
pays (un tel découpage conduirait notamment à
un indice de mondialisation plus faible). Il mon-
tre néanmoins la tendance générale à la mondia-
lisation des grands groupes, tout en confirmant
que la mondialisation des plus grandes firmes
mondiales n’est pas totale (cf. graphique III).

Il faut souligner que si la hausse de l’indice de
mondialisation d’un groupe résulte, en premier
lieu, de ses efforts de redéploiement géographi-
que, elle dépend également, à moyen terme, de
l’adéquation entre les investissements réalisés
et la croissance du PIB des marchés. Là est
l’enjeu d’un positionnement judicieux sur les
marchés émergents.

*
*      *

Au total, la définition de la mondialisation
d’une firme comme l’adéquation de la réparti-
tion de ses effectifs à l’importance des diffé-
rents pays (en termes de PIB, d’effectifs des
autres groupes, etc.) permet de surmonter bon
nombre des limites rencontrées par les indica-
teurs usuels. Quatre conclusions peuvent être
tirées de ce tour d’horizon.

Tout d’abord, un groupe est véritablement mon-
dialisé s’il répartit son activité indépendamment
des frontières ou de ses origines. Cela ne signi-
fie donc pas qu’il est présent de la même
manière sur tous les marchés, mais qu’il est pré-
sent sur tous les marchés qui comptent, en fonc-
tion de leur importance respective. On pourrait
alors, par extension, définir la mondialisation
d’un pays : une économie serait mondialisée,
comme investisseur, si les groupes originaires
de ce pays sont mondialisés, et comme pays
d’accueil, si les groupes qui s’implantent dans
le pays sont eux-mêmes mondialisés (analyse
développée dans Benaroya et Bourcieu (2001)).

En deuxième lieu, la mesure de la mondialisa-
tion est indissociable d’une définition rigou-
reuse de celle-ci. Le mode de pondération des
différents marchés (par différence ou par une
formule multiplicative), l’information retenue
pour chaque groupe (chiffres d’affaires, effec-
tifs, voire volume des ventes) ainsi que le critère
de référence (PIB, effectifs ou chiffre d’affaires
de l’ensemble des groupes par exemple) sont
susceptibles d’altérer sensiblement les classe-
ments des groupes selon leur degré de mondia-
lisation. À cet égard, il est important de relever
qu’au-delà de la définition de la mondialisation
retenue, de l’indicateur qui la traduit et de la
variable d’activité considérée, la manière dont
le monde est envisagé joue un rôle clé dans la
nature des résultats obtenus. Considérer l’Union
européenne comme un seul pays et consolider
les données de groupes à son niveau modifie
ainsi profondément les résultats obtenus – et ce
d’une manière très différente selon l’indicateur
utilisé : la part des effectifs à l’étranger diminue
très fortement pour les groupes européens (sué-
dois ou néerlandais notamment), tandis que leur
degré de mondialisation augmente avec l’indi-
cateur d’Herfindahl généralisé fondé sur la dis-
tribution du PIB mondial.

Quelques constantes se détachent toutefois du
point de vue géographique. Les groupes origi-
naires des États-Unis apparaissent, en général,
les plus mondialisés, dès lors que l’on prend des
critères d’adéquation de la répartition des activi-
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tés à celle des marchés, et non le critère usuel de
part de l’activité réalisée à l’étranger. Vu
l’importance du marché américain, il est légi-
time en effet de concentrer une part importante
de l’activité d’un groupe aux États-Unis. Les
groupes originaires de certains pays européens,
comme la Suisse ou la Suède, atteignent, quant
à eux, des degrés de mondialisation très impor-
tants, en particulier pour les critères qui n’accor-
dent pas un poids trop conséquent au marché
américain. Les groupes français ne figurent pas
d’après la base, à quelques exceptions près,
parmi les groupes mondialisés. Ils ont cepen-
dant, depuis plusieurs années, cherché à rattra-
per leur retard grâce à des acquisitions (Lafarge,
Axa par exemple) ou à des alliances (Renault-
Nissan).

Enfin, si la mondialisation est à l’œuvre, elle est
loin d’être achevée. Les groupes les plus mon-
dialisés atteignent entre la moitié et les trois
quarts du degré de couverture maximal des éco-
nomies de la planète, une fois les différents mar-
chés pondérés. La mondialisation paraît encore
à mi-chemin, en raison de la prégnance des fron-
tières nationales et des ensembles régionaux.

Une analyse temporelle plus longue et plus
approfondie, sur la base des chiffres d’affaires
comme des effectifs, permettrait de confirmer
ces tendances. Le recueil d’informations
détaillées et exhaustives sur les effectifs et les
ventes par pays semble toutefois particulière-
ment difficile pour un grand nombre de multina-
tionales. ■

Les auteurs remercient deux relecteurs d’une version précédente de cet article pour leurs remarques
et leurs commentaires.
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COMMENTAIRE

LOCALISATION DES ENTREPRISES ET STRUCTURATION DE L’ESPACE GÉOGRAPHIQUE
ET  ÉCONOMIQUE

Marie-Laure Cheval, CATT, Université de Pau et des Pays de l’Adour

La thématique commune aux deux articles pré-
sentés (Benaroya et Bourcieu d’une part, Muc-
chielli et Puech de l’autre) est la distribution
spatiale des firmes multinationales industrielles.
D’un côté, Benaroya et Bourcieu définissent de
nouvelles mesures du degré d’internationalisa-
tion de ces firmes. D’un autre côté, Mucchielli
et Puech expliquent les choix de localisation des
entreprises françaises en Europe, d’abord entre
les principaux pays européens, ensuite entre les
principales régions de ces pays. Chacune à leur
manière, ces contributions témoignent de deux
phénomènes empiriquement établis mais trop
souvent négligés : d’une part, la fragmentation
de l’espace dans lequel évoluent les entreprises,
d’autre part, la concentration-agglomération
des activités dans cet espace. Il reste cependant
à aller au-delà de ce double constat en cherchant
dans le corpus théorique de la nouvelle écono-
mie géographique (NEG) des éléments d’expli-
cation non abordés par les deux articles.

Fragmentation de l’espace stratégique des 
entreprises...

L’espace stratégique des entreprises apparaît
fragmenté du fait de l’existence de frontières
politiques et culturelles (inter-nationales), de
frontières économiques (régionales c’est-à-dire
inter-zonales) et de frontières administratives
(intra-nationales). De cette triple fragmentation
naissent des disparités entre zones, révélées
notamment par les flux d’échanges de biens et
services, de capitaux et de facteurs.

À ceux qui penseraient que le filtre des frontiè-
res politiques a été démantelé, de nombreuses
contributions, tendant à prouver que « les fron-
tières comptent », apportent un sérieux démenti.
Ainsi, l’impact extrêmement fort des frontières
nationales a pu être estimé à partir de la viola-
tion de la loi du prix unique (Engel et Rogers,
1996), ainsi qu’à partir de la différence de cor-
rélations de cycles des pays européens et des
États américains (Clark et Van Wincoop, 2001),
et surtout à partir de l’examen des flux commer-
ciaux. Cette analyse des effets frontières sur les
flux commerciaux a été initiée par McCallum

(1995). Ce dernier, en utilisant l’équation de
gravité standard comme norme de commerce
bilatéral, montre qu'une province canadienne
commerçait, en 1988, en moyenne 20 fois plus
avec une autre province canadienne qu'avec un
État américain de taille et à distance compara-
bles. D’autres études ont confirmé, pour des
périodes et des pays différents, l’impact très
important des frontières sur les flux commer-
ciaux. Ainsi, en 1995, deux régions européen-
nes commercent en moyenne environ 14 fois
plus entre elles lorsqu'elles appartiennent au
même pays que dans le cas contraire, ce niveau
de fragmentation global masquant toutefois des
disparités sectorielles (Mayer, 2001).

Avec l'accélération du processus de mondialisa-
tion, l’importance du régionalisme s’est ampli-
fiée dans les années 1980, au point que la grande
majorité des membres de l'Organisation mon-
diale du commerce (OMC) adhère aujourd’hui à
au moins un accord commercial régional (ins-
taurant une zone de libre-échange ou une union
douanière réciproque) et que plus de
240 accords sont actuellement en vigueur (1).
En aménageant un accès préférentiel aux mar-
chés des pays membres tout en conservant une
politique plus restrictive vis-à-vis des pays tiers,
la régionalisation maintient les frontières. Mais
elle les repousse, de la nation à la zone d’inté-
gration commerciale, et les transforme : de poli-
tiques, elles deviennent avant tout économi-
ques, chaque État membre consentant à
abandonner au profit de la zone intégrée sa sou-
veraineté en matière de politique commerciale.

Les travaux (2) relatifs à l’impact de l’intégra-
tion économique sur le commerce ont prouvé
que l’effet frontière intra-région (c’est-à-dire au
sein de la zone de commerce préférentiel) est
moins prononcé que l’effet frontière extra-
région (c’est-à-dire vis-à-vis de pays non mem-
bres de la zone). Head et Mayer (2002) obser-
vent, sur la période 1978-1995, une baisse gra-
duelle des effets frontières à l’intérieur de

1.  Voir le site de l’OMC, http://www.wto.org.
2.  Voir par exemple, Frankel et al. (1995) ou Harrigan (1996).
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l’Union européenne. Surtout, ils montrent que
les effets frontières par rapport au Japon et aux
États-Unis sont supérieurs aux effets frontières
intra-européens, avec un pic important au
milieu des années 1980 pour les États-Unis et à
la fin de cette décennie pour le Japon.

Si l’existence de frontières politiques (interna-
tionales) réduit fortement le volume d’échanges
entre pays et si la constitution de frontières éco-
nomiques (régionales) a le double effet d’entraî-
ner libéralisation et discrimination dans les
échanges, Wolf (2000) a montré que les frontiè-
res administratives (intra-nationales) comptent
aussi. Dans son sillage, pour la France, Combes
et al. (2003) étudient l’ampleur et les variations
temporelles (de 1978 à 1993) et sectorielles des
effets frontières intra-nationaux. Ils montrent
que les frontières départementales dans le cas
français ont un impact négatif sur les flux de
marchandises : en 1993, ceux-ci sont presque six
fois plus faibles entre deux départements non
contigus que dans un département, à distance et
taille données. Cet ordre de grandeur est du
même niveau que celui des frontières séparant
les États américains estimé par Wolf (2000).

L’espace économique apparaît donc fragmenté,
de sorte que toute analyse des décisions de loca-
lisation des firmes se doit d’en tenir compte :
c’est bien ce que font Benaroya et Bourcieu en
concevant la firme multinationale comme une
entreprise ayant franchi les frontières politiques
de son pays d’appartenance ; c’est aussi ce que
Mucchielli et Puech font en concevant (et en
validant) la multi-nationalisation comme un
processus décisionnel séquentiel (inter puis
intra-national). 

... mais aussi concentration de cet espace 

L’espace stratégique des entreprises n’est pas
seulement fragmenté, il est également marqué
par de très fortes disparités en termes de densité
spatiale. En se limitant à l’Europe, deux outils
empiriques permettent de révéler la présence –
ou l’absence – d’une dynamique de
polarisation : la nature des flux commerciaux et
la mesure directe de la concentration.

Il est a priori possible d’appréhender la nature
du commerce comme un révélateur de la locali-
sation géographique des unités productives.
Lorsque deux pays entretiennent des relations

commerciales au sein d’une même industrie (3),
les échanges générés sont de type intra-branche.
Lorsque l’intégration s’accomplit, la baisse des
coûts à l’échange la caractérisant entraînerait
une agglomération de cette industrie dans un
des pays selon le modèle de Krugman (1991).
Le commerce se transforme graduellement en
échange inter-branche. L’accroissement du
commerce intra-branche apparaît alors comme
un phénomène inconciliable avec cette dynami-
que de concentration spatiale. Or précisément,
l’Europe a connu une croissance continue du
commerce intra-branche. 

Cependant, il importe d’introduire dans l’ana-
lyse la distinction entre différenciation verticale
et différenciation horizontale. Ainsi, d’après
Fontagné et Freudenberg (1999), le commerce
de qualités ne cesse de gagner en importance,
devenant depuis 1990 le principal flux d'échan-
ges en Europe, alors que les échanges de varié-
tés restent globalement stables. Les caractéristi-
ques de l’échange intra-communautaire
permettent par ailleurs d’opposer les pays sup-
posés constituer le centre économique euro-
péen (4) (notamment spécialisés dans le haut de
gamme) aux pays périphériques (5) (positionnés
sur le bas de gamme). Ceci conduit à penser
qu’une spécialisation inter-industrielle a laissé
place à une spécialisation intra-industrielle de
gamme, laquelle pourrait bien être un indice de
la possible existence d’une double dynamique
d’agglomération intra-industrielle : les indus-
tries produisant des biens de haute qualité,
intensives en technologie, s’agglomèrent dans
le centre économique de l’Europe, afin de béné-
ficier d’un pouvoir d’achat plus élevé et de la
présence d’une haute qualification de la main-
d’œuvre, tandis que les segments de basse qua-
lité se dispersent dans la périphérie ou bien,
dans certains cas, se concentrent au sein de
celle-ci. Il en résulte un accroissement sensible
du commerce intra-branche de biens différen-
ciés verticalement, au point que ce dernier
devient majoritaire. 

De nombreux travaux  (6) portant sur la mesure
directe de la concentration géographique (de la

3.  À condition que les biens soient différenciés.
4.  Allemagne, Belgique-Luxembourg, France, Pays-Bas et
Royaume-Uni.
5.  Grèce, Italie, Portugal et Espagne. Voir Fontagné et Freuden-
berg (1999).
6.  Voir Brülhart et Torstensson (1996), Midelfart-Knarvik et al.
(2000).
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production ou de l’emploi) des industries vali-
dent l’idée précédente d’une dynamique
d’agglomération au sein de certaines industries
en Europe. Plus précisément, les activités inten-
sives en économies d’échelle, en technologie,
en R&D et en capital humain s’agglomèrent au
centre, tandis que les industries très sensibles
aux coûts des facteurs se dispersent – ou
s’agglomèrent en périphérie – en quête d’avan-
tages qu’elles ne trouvent pas dans le cœur éco-
nomique de l’Europe. Cette recherche est
d’autant plus impérieuse que la concentration
dans les régions centrales tend à y accroître les
salaires réels. 

Comme le souligne Mucchielli et Puech, les
stocks d’investissements directs à l’étranger
(IDE) témoignent de la fragmentation de
l’espace dans lequel évoluent les firmes multi-
nationales. En effet, les frontières inter-régiona-
les comptant, les IDE intra-européens sont sur-
représentés relativement aux IDE extra-
européens. Ensuite, les distances entrant en
ligne de compte, l’internationalisation des fir-
mes françaises en Europe a suivi un processus
concentrique à partir du territoire national. Ces
stocks confirment par ailleurs l’importance des
effets d’agglomération : primo, les firmes mul-
tinationales françaises se localisent principale-
ment dans les régions industrialisées ou la
région-capitale du pays d’accueil, secundo une
structure centre-périphérie semble exister (se
reporter au graphique I de Mucchielli et Puech).

La localisation des entreprises à la lumière
de la nouvelle économie géographique 

Prenant acte de cette réalité spatiale, Mucchielli
et Puech introduisent dans leur estimation des
variables d’agglomération à travers des indica-
teurs de présence d’entreprises locales ou étran-
gères (au niveau de l’ensemble de l’industrie ou
au niveau sectoriel) sur le territoire d’accueil.
Les variables retenues mesurent le résultat de la
confrontation des forces centrifuges et des for-
ces centripètes. Il semblerait plus judicieux
d’isoler explicitement ces forces de façon à
déterminer empiriquement celles poussant à la
dispersion ou bien à la concentration. Il con-
viendrait également d’identifier le caractère
intra ou inter-sectoriel de ces forces en définis-
sant ces variables au niveau manufacturier dans
son ensemble ou au niveau sectoriel. À cet
égard, le corpus théorique de la NEG précise

certains des déterminants de la localisation géo-
graphique des activités industrielles  (7).   

Dans le modèle fondateur de Krugman (1991),
le choix de localisation des firmes provient d’un
arbitrage entre des forces centripètes, provenant
d’une parfaite mobilité inter-régionale du fac-
teur travail et des forces centrifuges, liées à la
présence d’un facteur immobile (dans ce
modèle, les agriculteurs). En s’accumulant en
une localisation unique, le travail est à la source
d’un cercle vertueux, lié à la présence d’effets
d’entraînement aval (8) et amont (9), qui engen-
dre et entretient l’agglomération des activités
industrielles. Pour des coûts de transport élevés,
l’équilibre est un équilibre de dispersion
symétrique : les forces centrifuges sont alors
dominantes. À mesure que les coûts à l’échange
diminuent, les forces centripètes tendent à pren-
dre le relais, et un équilibre d’agglomération
devient soutenable puis stable. Si les deux zones
sont strictement identiques, un « accident » his-
torique détermine la région hôte. Sinon, les fir-
mes peuvent se diriger vers le pays présentant
un avantage quelconque (10). 

Toutefois, dans le cadre européen, l’hypothèse
de parfaite mobilité du travail ne peut être rai-
sonnablement soutenue. Certaines voies de
recherche ont été empruntées pour gagner en
réalisme, en faisant notamment reposer les
dynamiques d’agglomération ou de dispersion
sur des hypothèses moins contraignantes, sans
hypothéquer l’apparition endogène d’une struc-
ture centre-périphérie. Ainsi, on peut remettre
en question la mobilité parfaite du travail par
l’introduction de rigidités : chaque travailleur
dispose d’une préférence locale, un arbitrage
avec le salaire réel décidant alors du choix de
localisation du salarié (Tabuchi et Thisse,
2002). Il peut également s’agir de remplacer la
mobilité du travail par celle du capital (Baldwin,

7.  Voir Baldwin et al. (2003).
8.  L’effet aval découle de ce que les consommateurs, manifes-
tant un goût pour la diversité, maximisent leur utilité en se con-
centrant dans la région qui propose le plus grand nombre de
variétés.
9.  L’effet amont provient de ce que les entreprises aiment à se
polariser là où la demande est la plus forte.
10.  Par exemple, la présence d’un différentiel de productivité
(Forslid et Wooton, 2003), ou d’un grand marché, donc doté
d’une demande locale importante (Brülhart et Torstensson,
1996). À cet égard, la variable de demande introduite par
Mucchielli et Puech pourrait être interprétée comme une variable
d’agglomération et l’on ne doit donc pas s’étonner, dans le
modèle hiérarchique, qu’elle ne soit significative qu’à l’échelon
régional. 
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1999). Enfin, l’addition d’inputs composites
permet la prise en considération de liens amont/
aval entre les firmes (Krugman et Venables,
1995 ; Venables, 1996).

À côté de ces forces et à l’aune de constats
empiriques, deux déterminants de la location
paraissent décisifs dans la répartition géogra-
phique des industries en Europe : les pratiques
de R&D et la concurrence fiscale.

En premier lieu, tout indique que les activités
moyennement ou fortement intensives en tech-
nologie sont tout particulièrement concentrées
dans l’espace européen (Midelfart-Knarvik et
al., 2000 et 2002) ; en termes d’efficience des
structures d’innovation, par ailleurs, on peut
opposer un centre innovant (la fameuse banane
bleue), abritant les industries les plus intensives
en technologie, à une périphérie dotée d’une fai-
ble intensité en R&D (Bottazzi et Peri, 2003). 

Plus que dans les pratiques en R&D, l’explica-
tion essentielle de cette structuration spatiale
réside dans la présence de débordements locaux
de connaissance – c’est-à-dire de spillovers de
connaissance (implantation d’universités, de
centres de recherche publics ou privés, rôle du
capital humain, etc.). Autour de la question pré-
cise de l’influence du capital humain, des tra-
vaux empiriques récents tentent d’ouvrir la
boîte noire que constituent les spillovers techno-
logiques et d’en faire apparaître les principaux
mécanismes (Darrigues, 2003). Vraisemblable-
ment, la clef de la diffusion de la connaissance
se situe dans les relations qui lient individus et
firmes (Audretsch, 1998), le savoir étant détenu
par des scientifiques, des ingénieurs, c’est-à-
dire par de la main-d’œuvre qualifiée. Cette der-
nière, en véhiculant son savoir propre et en cap-
tant la connaissance tacite est une puissante
source d’externalités et représente un moteur
déterminant de l’innovation locale.

En second lieu, d’après les résultats de Muc-
chielli et Puech, confirmés par bien d’autres étu-
des, les firmes multinationales recherchent les
plus faibles coûts (salariaux, en l’occurrence). Il
s’ensuit logiquement que la fiscalité, notam-
ment l'impôt sur le bénéfice des sociétés et les
cotisations sociales patronales, oriente la locali-
sation des firmes. Or, au sein de l’Union euro-
péenne, perdure toujours une grande diversité
des taux apparents de cet impôt comme de ces
cotisations (Bénassy-Quéré et al., 1999). Ces

asymétries en termes de fiscalité risquent de
peser de tout leur poids dans les choix de locali-
sation des firmes.

En marge de la théorie traditionnelle de la con-
currence fiscale, les modèles de la NEG aboutis-
sent à quelques résultats originaux et contre-
intuitifs. Ce type de modélisation représente un
outil d’analyse parfaitement approprié lorsqu’il
s’agit d'estimer l’incidence de la fiscalité sur les
équilibres de localisation. En particulier,
Andersson et Forslid (2003), Rieber (2000),
Baldwin et al. (2003), Darrigues et Montaud
(2002) proposent des visions fort complémen-
taires sur le sujet. Tous s’accordent sur le fait
que la fiscalité n’est pas neutre en termes de
localisation mais que la relation entre son
niveau et l’agglomération industrielle est ambi-
guë, la fiscalité jouant simultanément comme
force centrifuge et force centripète. Ces travaux
permettent de nuancer l’opinion communément
admise selon laquelle la concurrence fiscale
serait en permanence néfaste (11). En posant que
les recettes de la taxe sur le capital servent à
financer des infrastructures publiques (Rieber,
2000) ou à améliorer la productivité de certains
travailleurs (Darrigues et Montaud, 2002), il est
possible de montrer que pour un certain niveau
des coûts de transport, une augmentation de la
fiscalité dans une région déclenche une dynami-
que spatiale de polarisation de l’industrie en
faveur de cette région. Ainsi, le pays qui a la
plus forte fiscalité capte progressivement toutes
les firmes.

La pertinence des arguments de la NEG n’est
plus à démontrer : les estimations de Mucchielli
et Puech prouvent l’existence des effets
d’agglomération aux niveaux national et surtout
régional s’agissant de la localisation des firmes
multinationales françaises. Néanmoins, il
importerait d’incorporer empiriquement cha-
cune des forces inventoriées (12), comme l’ont
fait Midelfart-Knarvik et al. (2000), Haaland
et al. (1999) et d’observer à quel niveau, natio-
nal ou régional, elles jouent sur les localisations.

11.  On en trouve la raison dans l’inertie qui caractérise tout équi-
libre polarisé : l’agglomération génère des rentes sur le facteur
mobile susceptibles d’être taxées (Andersson et Forslid, 2003). 
12.  Par exemple, au niveau des pays : coûts de transport, dota-
tion en travail qualifié, en scientifiques et chercheurs, facilité
d’accès à l’offre, cotisation sociale, impôt sur les sociétés, dota-
tion en agriculture, potentialité du marché et au niveau sectoriel :
économies d'échelle, intensité en R&D, en travail qualifié, part de
l’input agricole, intensité en biens intermédiaires, etc. 
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Quid d’une politique stratégique
de localisation ?  (13)  (14)

D’après une enquête menée par le Foreign
Investment Advisory Service auprès d’une cen-
taine de firmes multinationales américaines,
japonaises et européennes dans sept secteurs
d’activité, l’ensemble des firmes interrogées,
quelle que soit leur stratégie (horizontale, verti-
cale ou oblique) ont donné la même liste de
leurs six pays préférés. Par ailleurs, les firmes
déclaraient vouloir s’implanter à terme dans ce
noyau des six pays les plus attractifs, mais en
même temps ne pas désirer s’implanter dans
tous les pays. Ainsi, les firmes tendent à
limiter le nombre de leurs implantations dans le
monde et se déterminent en fonction de la taille
et du taux de croissance des marchés d’implan-
tation (marchés nationaux ou régionaux (13))
dont l’accès est facilité par l’absence de régle-
mentations restrictives à l’entrée des IDE et à
l’acquisition de firmes locales. Autrement dit, la
question du nombre de sites d’implantation des
firmes multinationales n’est pas pertinente en
soi. Comme le font avec raison Benaroya et
Bourcieu, il convient de dépasser le simple
indice d’Herfindhal en le pondérant, par exem-
ple, par la taille du marché d’implantation. Leur
idée originale d’une répartition identique de
l’activité (ou de toute autre variable) de l’entre-
prise à celle prévalant dans le monde permet en
effet de dépasser la dichotomie marché national/
marché étranger exploitée par les indices de
« transnationalité », et d’aller au-delà des
approches à la Ietto-Gillies (1998) qui considè-

rent le nombre de pays d’implantation d’un
groupe. Cependant, leur réflexion sur la défini-
tion de cette pondération reste à approfondir : le
choix du PIB du pays d’accueil pour capter
l’importance du marché local n’est-il pas réduc-
teur, comme l’indiquent Mucchielli et Puech, en
ce qu’il ne prend pas en compte la demande
émanant des territoires voisins ? Faut-il pour
pondérer l’indice d’Herfindhal par les effectifs
dans chaque pays s’en référer aux seuls 750 pre-
miers groupes mondiaux ? Une définition sec-
torielle plutôt que manufacturière des pondéra-
tions ne serait-elle pas plus indiquée ?   

La NEG enseigne qu’un gouvernement peut être
tenté de faire basculer l’équilibre de localisation
en sa faveur. Il doit alors mettre en place une
« politique de localisation stratégique » (14), ce
qui revient à entrer ou rester dans le noyau des
six pays les plus attractifs. Dans ce contexte, la
concurrence fiscale et les politiques d’innova-
tion peuvent s’avérer des armes efficaces pour
bénéficier d’avantages de compétitivité et déter-
miner la localisation des firmes. Une politique
stratégique d’attractivité se doit de favoriser les
économies externes (politique de R & D,
d’infrastructure, etc.) tout en limitant les désé-
conomies (sclérose de l’innovation, phénomè-
nes de congestion, etc.).

L’intérêt qu’il y aurait à revoir la modélisation
de Mucchielli et Puech pour y intégrer des
variables explicites nationales, régionales, glo-
bales et sectorielles de localisation, serait de
repérer précisément les déclencheurs de
l’attractivité et donc de contribuer à définir une
politique (nationale, régionale ou/et indus-
trielle) visant à les encourager. ■

L’auteur tient à remercier Fabrice Darrigues (CATT, Université de Pau et CED, Université Montes-
quieu – Bordeaux IV) pour l’aide et les conseils apportés.
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